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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises nationales
Question écrite n° 48127

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le Premier ministre de lui preciser les perspectives de l'abrogation du decret
d'aout 1985, portant de 35 a 143 le nombre des dirigeants d'entreprises publiques nommes par le chef de l'Etat.
Cette abrogation avait ete annoncee le 2 mai 1995, dans le cadre de l'election presidentielle.
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